DECISION n° 754 TLS du 10 octobre 1978 portant refonte des textes relatifs à la classification des secteurs d'activité au regard de la caisse de prévoyance sociale et aux taux de cotisations qui leur sont applicables.
(JOPF du 31 octobre 1978, n° 34, p. 1092)
Modifié par :

- Loi du pays n° 2013-2 du 14 janvier 2013 ; JOPF du 14 janvier 2013, n° 1 NS, p. 11
Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française et notamment ses articles 20 et 21 ;

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les territoires d'outre-mer ;

Vu l'arrêté modifié n° 2606 TLS du 15 septembre 1965 modifiant les taux de cotisations des employeurs pour le financement du régime des prestations familiales ;
Vu la décision n" 479 TLS du 28 juin 1978 modifiant le taux de la cotisation employeur pour le régime de l'aide aux vieux travailleurs salariés ;

Vu l'arrêté modifié n° 2667 TLS du 9 novembre 1961 fixant le taux des cotisations employeur à la caisse de prévoyance sociale pour la couverture des risques définis par le décret modifié du 24 février 1957 sur la réparation et la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles ;
Vu la délibération modifiée n° 67-110 du 24 août 1967, rendue exécutoire par arrêté n° 391 AA/TLS du 21 septembre 1967, portant institution d'un régime de retraite des travailleurs salariés, notamment son article 28 ;

Vu la délibération modifiée n° 74-22 du 14 février 1974 instituant un régime d'assurance maladie-invalidité, notamment son article 41 ;

Vu la délibération modifiée n" 67-78 du 29 juin 1967, rendue exécutoire .par arrêté n° 310 AA/F du 22 septembre 1967, fixant le taux des cotisations des employeurs en faveur du fonds spécial de l'habitat ;

Vu l'arrêté n 1336 IT du 28 septembre 1956 portant organisation et fonctionnement de la caisse de prévoyance sociale en Polynésie française notamment son article 19 ;

Vu l'avis exprimé, par le conseil d'administration de la caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française lors de sa séance du 21 juin 1978 ;

Vu l'urgence ;

En ayant délibéré lors de sa séance du 6 octobre 1978,
Décide :
Article 1er.— Au regard de la caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, les entreprises sont classées par secteurs d'activité et suivant la nomenclature ci-après :
1 — Ecoles, cantines et associations diverses à but non lucratif.
Ce secteur comprend :

Les associations sportives, les mouvements de jeunesse, les coopératives scolaires, les écoles privées à but non lucratif, les crèches, les cultes, les associations de parents, les organismes du planning familial, les partis politiques, les syndicats et, d'une façon générale toute association ou établissement dont l'objectif est reconnu d'utilité publique.
(modifié, Lp n° 2013-2 du 14/01/2013, art. Lp 5)
« 2 — Aquiculture et agriculture.
Ce secteur comprend :

Toutes entreprises de pêche lagonaire, d’aquaculture, de plonge, d’agriculture, d’horticulture, d’élevage, d’abattage d’arbres, de jardinage, forestières, d’ostréiculture et de perliculture. »
3 — Acconage.

Ce secteur comprend :

Toutes entreprises dont l'activité principale est l'acconage,

4 — Armement.

Ce secteur comprend :

Toutes entreprises d'armement ne cotisant qu'au titre des prestations familiales et du fonds spécial de l'habitat.
5 — Professions libérales et organismes financiers.

Ce secteur comprend :
- Les activités médicales privées : vétérinaires, dentistes, pharmaciens, médecins, kinésithérapeutes, masseurs ;

- Les bureaux d'étude : notaires, commissaires-priseurs, architectes, géomètres, comptables, conseillers juridiques, avocats-défenseurs ;

- Les organismes financiers, les banques et les assurances ;

- Les consulats.
6 —. Commerce de produits et services divers.

Ce secteur comprend :

- L'hôtellerie et la restauration : hôtels, restaurants, cafés, bars-dancings, snacks etc...
- Les locations diverses : constructions, voitures, bateaux etc...

Les commerces de produits alimentaires, textiles, de beauté, d'hygiène, immobilières, de publicité, maritimes, de commissionnaires.

- Les instituts de beauté : esthéticiennes, salles de gymnastique, cours de danse, coiffeurs etc...

- Les spectacles : salles de cinéma, orchestres, enregistrements musicaux, galeries de peinture ;

- Les presses-éditions, les librairies.
(ajouté, Lp n° 2013-2 du 14/01/2013, art. Lp 6)

« - les entreprises de pêche hauturière pour le personnel autre que les marins-pêcheurs. »

(modifié, Lp n° 2013-2 du 14/01/2013, art. Lp 7)
« 7 — Constructions, transports terrestres et maritimes, industries et artisanats divers.
« Ce secteur comprend :

« - les transports : toutes entreprises de transport, terrestre ou maritime, de personnes et de marchandises, les auto-écoles ;

« - Les constructions et dépannages : entreprises de bâtiment et travaux publics, de mécanique industrielle, 
« - de mécanique générale, de soudure, de plomberie, de construction électrique et électronique, de construction occasionnelle, de chantier naval, de désinsectisation, de menuiserie, de peinture ;

« - l’énergie : production d’énergie, commerces d’hydrocarbures ;

« - les manufactures et artisanats divers : cordonnerie, tapisserie, blanchisserie, etc. 

« - les industries alimentaires : fabrique de boisson, pâtisserie, boulangerie, etc. »

8 — Services publics ou parapublics.

Ce secteur comprend :

L'Administration publique et privée, les collectivités publiques, l'armée, le CEP/CEA, DCAN, DCM. 

En règle générale, tout établissement dépendant du budget national, du budget local ou du budget d'une collectivité publique.
9 — Transports aériens.

Pour tout personnel navigant.
10 — Entreprises de productions cinématographiques.

Tout personnel participant à la production.
11 — Gens de maison.

Tout personnel affecté aux services domestiques.

(ajouté, Lp n° 2013-2 du 14/01/2013, art. Lp 8)

« 12) Pêche hauturière.

« Ce secteur comprend :

Les marins-pêcheurs de toutes entreprises exploitant des navires armés à la pêche professionnelle, immatriculés en Polynésie française, battant pavillon français et dont les armateurs sont titulaires d’une licence de pêche professionnelle. »

Art. 2.- Les taux des cotisations dues à la caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française en faveur des régimes :

- des prestations familiales,

- de l'aide aux vieux travailleurs salariés,

- des accidents du travail et des maladies professionnelles,

- de la retraite,

- de l'assurance maladie-invalidité,

- du fonds spécial de l'habitat,

sont fixés conformément au tableau annexé à la présente décision.
Art. 3.- Les dispositions des articles 3, 4 et 5 de l'arrêté n° 2667 TLS du 9 novembre 1961 concernant les conditions particulières aux entreprises exerçant des activités multiples ou dont l'importance et l'organisation justifient une distinction entre Tes différentes catégories de personnel, sont maintenues.
Art. 4.- Le paiement des cotisations est soumis aux dispositions de l'article 19 de l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 portant organisation et fonctionnement de la caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française.
Toutefois, la périodicité des paiements de cotisations pour les gens de maison sera le trimestre civil.
Art. 5.- Sont abrogées toutes dispositions contraires de la réglementation en matière de classification des secteurs d'activité et de taux de cotisations.
Art. 6.- La présente décision qui prendra effet le premier jour du mois suivant sa publication au Journal officiel de la Polynésie française, sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.
Papeete, le 10 octobre 1978.

Pour le conseil de gouvernement :

Le vice-président,

F. SANFORD.

Vu et rendu exécutoire,

le 10 octobre 1978.

Le haut-commissaire,

par délégation :

Le secrétaire général,

J.-R. GARNIER.
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